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Communiqué de presse 

15 mars 2021 

Activité du 1er semestre 2020-2021 :  

Chiffre d’affaires de 3,9 M€ dans un contexte défavorable lié à la 

crise sanitaire 

Prises de commandes en hausse de 23% sur le semestre 

 

La société Agripower France (« Agripower » ou la « Société »), acteur de la transition énergétique et 

intégrateur de solutions de méthanisation, annonce aujourd’hui son chiffre d’affaires pour le 1er semestre de 

l’exercice 2020-2021, clos le 31 décembre 2020. 

 

En M€  2019-2020 2020-2021 Var. en % 

Chiffre d’affaires 1er semestre 5,2 3,9 -25% 

 

 

CHIFFRE D’AFFAIRES DU 1ER SEMESTRE : 3,9 M€ 

Sur les six premiers mois de l’exercice, Agripower a réalisé un chiffre d’affaires de 3,9 M€, en recul de 25% par 

rapport au 1er semestre 2019-2020. Les effets de la crise sanitaire se reflètent sur la signature et la mise en 

œuvre des projets de méthanisation. Pour rappel, le 1er semestre 2019-2020 avait bénéficié de l’installation 

d’un projet collectif significatif. 

Au cours du 1er semestre, Agripower a livré 9 unités individuelles. Au 31 décembre 2020 et après la revue des 

contrats signés1, sur les 85 projets actifs, 25 unités de méthanisation sont en cours d’installation (dont 

20 unités individuelles et 5 unités collectives) et 60 unités sont dans la phase d’étude/ingénierie. 

 

MONTANT DES PRISES DE COMMANDES EN CROISSANCE DE 23% PAR RAPPORT AU PREMIER 

SEMESTRE DE L'EXERCICE PRÉCÉDENT AVEC UN CARNET DE COMMANDES À 26,6 M€ AU 

31 DÉCEMBRE 2020 

Dans l’environnement actuel, marqué par un certain attentisme des donneurs d’ordre et des parties prenantes 

sur le marché des unités individuelles, Agripower a signé 8 contrats pour des projets de méthanisation 

individuelle sur ce semestre. 

Sur les unités collectives, l’activité commerciale est plus porteuse avec de nombreux projets à l’étude. 

La Société réalise une belle performance avec 2 contrats signés, 1 dans le Grand Ouest et 1 en Rhône-Alpes. 

Cette dernière est la 1ère unité collective en dehors du Grand Ouest. Située à Valence (26), cette installation, 

dont la mise en service est prévue début 2022, est destinée à un industriel agro-alimentaire disposant déjà 

d’une unité de méthanisation installée début 2019 sur son site breton. Ce projet permettra de renforcer la 

notoriété de la Société et de poser les jalons d’une accélération du développement d’Agripower sur des 

territoires à fort potentiel comme la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
1 Cette revue consiste à déterminer, parmi les contrats signés, ceux qui sont considérés comme actifs et ceux considérés comme non 

actifs. Au 31 décembre 2020, 15 projets ont été considérés comme non-actifs. 
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Au total, sur le 1er semestre de l’exercice 2020-2021, les 10 nouveaux projets (dont 8 unités de méthanisation 

individuelle et 2 unités collectives) atteignent un montant global cumulé de prise de commandes de 4,6 M€, 

en hausse de 23% par rapport à la même période de l’exercice précédent. 

Au 31 décembre 2020, la Société disposait ainsi d’un carnet de commandes élevé de 26,6 M€2, à réaliser 

d’ici 2023.  

 

CONFIANCE RÉITÉRÉE DANS LA DYNAMIQUE DE CROISSANCE RENTABLE AVEC UNE PROGRESSION À 

2 CHIFFRES DU CA ATTENDUE AU S2 

Idéalement positionnée sur un marché dont l’essor est porté par une forte incitation économique et politique 

dans le domaine de la transition énergétique, Agripower dispose de belles perspectives de développement 

et de profitabilité. À court terme, la Société est confiante dans sa capacité à délivrer un résultat net positif au 

1er semestre 2020-2021.  

La Société estime, à date, que la croissance initialement prévue sur l’exercice pourrait être grevée par un 

décalage de près d’1,5 M€ de chiffre d’affaires sur l’exercice 2021-2022 lié au report de la mise en chantier 

d’une unité de méthanisation collective. Malgré ce décalage anticipé, Agripower devrait générer une 

croissance à deux chiffres sur le second semestre 2020-2021 par rapport à la même période de l’exercice 

précédent.  

 

DES PROJETS INNOVANTS À L’ÉTUDE POUR RÉPONDRE AUX ATTENTES DU MARCHÉ 

Pour répondre aux attentes des exploitants agricoles et les accompagner dans leur nécessaire transition 

énergétique, Agripower envisage de faciliter l’accession à la propriété pour les exploitants souhaitant 

s’équiper d’une unité de méthanisation. Dans le cadre de la méthanisation individuelle, Agripower aurait la 

propriété de ces installations pour les exploiter en propre et en alignement d’intérêts avec l’agriculteur 

pendant les premières années d’exploitation. Après quelques années d’un tel portage, l’exploitant agricole 

aurait une option d’achat corrélée à la performance historique de l’unité et permettant de garantir la 

rentabilité de ce portage pour Agripower et l’exploitant. 

En parallèle, la Société travaille actuellement sur des solutions techniques visant à proposer des solutions de 

méthanisation, dites « par voie sèche », qui pourraient s’avérer particulièrement pertinentes pour diversifier 

son offre de méthanisation individuelle sur d’autres types d’élevages que laitiers (tous types de fumiers) . 

Ces projets visent à répondre au mieux aux attentes et contraintes des porteurs de projet de méthanisation 

et conforter le leadership d’Agripower sur ce marché à fort potentiel.  

 

 

Prochain communiqué :  

Résultats du 1er semestre 2020/2021 – 24 mars 2021 (initialement prévu le 8 avril 2021) 

 

Retrouvez toute l’information sur le site www.agripower-france.com 

 

 

 
2 Sur la base des projets signés actifs au 31 décembre 2020 

http://www.agripower-france.com/
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À PROPOS D’AGRIPOWER  

Créé en 2012, Agripower est un intégrateur de solutions de méthanisation, notamment en milieu agricole, qui 

accompagne ses clients sur la conception et la réalisation d’unités de méthanisation.  

Acteur de la transition énergétique inclusive, Agripower développe des unités de méthanisation, procédé permettant de 

transformer des matières intrants organiques (déchets) en biogaz. Agripower se positionne sur deux segments de la 

méthanisation : d’une part les solutions de méthanisation collective, à destination des collectivités, des groupes 

d’agriculteurs ou de l’industrie (agroalimentaire), et d’autre part les produits de méthanisation individuelle pour les 

exploitations agricoles de tailles intermédiaires. Avec plus de 50 unités individuelles ou collectives, installées et 

fonctionnelles, Agripower est l’un des leaders français sur ses marchés.  

En 2019-2020, Agripower a réalisé un chiffre d’affaires de 7,7 millions d’euros.  
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